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LE  REGLEMENT  INTERIEUR 
                                                 
 
 
PREAMBULE 
 
Le présent Règlement intérieur a pour objet de préciser les Statuts de l'Association « UNION SPORTIVE 
DE ROUHLING», dont le siège social est situé 13 rue des Jardins - 57200 ROUHLING. 
Il est transmis à l'ensemble des membres, ainsi qu'à chaque nouvel adhérent et doit être impérativement 
accepté par ce dernier afin de permettre sa pleine inscription. 
Le Règlement Intérieur mis en place lors de l’assemblée générale du 19/04/2013 est un complément aux 
modifications des statuts approuvés ce même jour.  

 

 

 

I°  REGLEMENT ADMINISTRATIF 
 
 
 
1)  LES MEMBRES 
 
L’association est composée de membres (Comité Directeur – Encadrement – Joueurs - Supporters) qui 
participent aux activités et contribuent à la réalisation des objectifs de l’association. 
   
Parmi ces membres nous pouvons néanmoins distinguer : 
-  Les membres actifs composés de dirigeants et joueurs qui consacrent un minimum d’heures à la gestion, 
l’encadrement ou la pratique sportive hebdomadaire ou mensuel, au bénéfice de l’ « USR ».  
- Les membres passifs uniquement détenteurs d’une carte de membre, qui ne participent pas à la vie de 
l’association de manière assidue et continue. Ils peuvent néanmoins apporter leur aide  de manière 
épisodique et sous différente forme. 
- Les membres d’honneur 
 
 
 2)  ELECTION DU COMITE DIRECTEUR 

Conformément à l’Art. 12  des statuts, le Comité Directeur se renouvelle dans sa totalité tous les ans lors de 
l’assemblée générale.  Le Président, après avoir dissout le Comité sortant,  enregistre, assisté par son 
secrétaire, les candidatures pour le nouveau Comité à installer. Le vote s’effectue à main levée ou si au 
moins un des membres l’exige, à bulletin secret. Pour être admis un candidat doit être élu à la majorité des 
voix. Une fois le nouveau Comité élu, celui-ci se retire pour élire son bureau comprenant le Président, le 
Vice Président, le Secrétaire et le Trésorier. 

 

3)   LES COMMISSIONS  
 
Le Comité Directeur est organisé en commissions au nombre de 6 : 

1. La commission Administrative 
2. La commission des Finances 
3. La commission des Manifestations 
4. La commission Logistique/travaux 
5. La commission Communication/Sponsor 
6. La commission Sportive / Discipline 

Les commissions sont installées lors de la première réunion du Comité Directeur. 
 
 
4) COTISATIONS 
 
L’assemblée générale valide chaque année, le montant des cotisations proposé par le Comité Directeur. 
En début de chaque saison, une carte de membre est distribuée à chaque adhérent, 
exceptés les joueurs licenciés, contre versement de sa cotisation.   
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Pour les joueurs, le montant de la cotisation comprend, entre autre le coût de la licence 
de la Fédération Française de Football et une assurance individuelle accident et 
responsabilité civile. Une réduction de la cotisation pourra être accordée par le bureau, 
pour un joueur arrivant après le 1er janvier de la nouvelle année ou au cours des matchs 
retour.  
 
Pour la section jeune, le club étant en groupement au sein de l’Entente Jeune Est 
Mosellan avec US Nousseviller, L’US Hundling, le SO Ippling, le CS Dieblieng, le FC 
Metzing et le FC Farschviller le montant de la cotisation est défini annuellement par le 
Comité Directeur de l’EJEM et perçu par celui-ci. 
 
 
5) PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
Outre les cas prévus aux statuts Art.10 (décès, démission ou non paiement de sa 
cotisation), un membre peut être exclu pour motif grave. Dans ce cas, la décision est 
prise en séance par le Comité Directeur et sera notifiée par courrier au membre exclu. 
 
 
 

II°  REGLEMENT SPORTIF 
 
 
6)  ENGAGEMENT DU CLUB 
 
Les membres de l’US Rouhling s'engagent à construire un club dont les principaux fils conducteurs sont : 

 l'esprit de famille et la convivialité. 
 la rigueur et l'engagement. 
 le respect de chacun. 
 la motivation et l'envie de gagner. 
 la solidarité et la loyauté. 
 l'esprit Fair-play qui doit animer chacun dans la pratique du sport. 

Ainsi pour que le club puisse fonctionner dans les meilleures conditions, il est important que tous les acteurs 
de la vie du club acceptent de se soumettre à quelques règles simples. 
 
 
7) LICENCE 
 
Afin de pratiquer le football au sein du club, tout licencié à l’US Rouhling doit avoir : 

 pris connaissance et signé le règlement intérieur du club (représentant légal pour les mineurs). 
 acquitté le montant de la cotisation avant toute participation à la 1ère rencontre de championnat. 
 passé la traditionnelle et obligatoire visite médicale. 

Tout cas particulier et relatif au montant ou au règlement de la cotisation, sera examiné par le bureau. 
Toute demande d'une licence est soumise à l’approbation du Comité Directeur qui se réserve le droit de 
refuser l'inscription du joueur. 
 
 
8) LE ROLE DE CHACUN 
 
 
8.1  LE JOUEUR : 
Tout joueur adhère au club pour prendre plaisir à la pratique du football dans un bon état d'esprit et dans 
le respect des règles élémentaires de la vie associative et sportive. Il est tenu de :  

 participer aux entraînements et aux matchs. 
 respecter les dirigeants, les arbitres, les adversaires, les spectateurs et ses équipiers. 
 prévenir l'entraîneur au moins 48h à l'avance en cas d'empêchement (sauf cas particulier). 
 accepter les décisions prises par les entraîneurs, éducateurs et dirigeants. 
 participer au maximum à la vie de l'association (compétitions, réunions, fêtes et manifestations). 
 respecter le matériel et les locaux de notre club ainsi que les locaux des autres clubs. 

Le respect de ses règles forge les bases de l’esprit d’équipe, valeur essentielle sans laquelle un club de 
football ne peut perdurer.  
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8.2  L'ENTRAINEUR / L’EDUCATEUR 
Il a pour tâches la préparation à la pratique du football à tous les niveaux et sous tous ses aspects. 
Préparation physique, formation, entraînement technique et tactique, éducation morale et sociale du 
joueur, pour une bonne intégration dans le groupe. Le rôle de l'entraîneur ou de l'éducateur :  

 Choisi par le bureau pour ses compétences techniques et sa qualité humaine, il a toute autorité en 
matière de choix technique, tactique, pour la composition et la direction des équipes qu'il entraîne. 

 Il doit être par son comportement un exemple pour les joueurs qui sont sous son autorité. 
 Il s'efforce d'être présent au minimum 15 minutes avant l'arrivée des licenciés afin de préparer les 

exercices pour les entraînements. 
 Il fait en sorte de respecter et de faire respecter les locaux mis à sa disposition et de les rendre aussi 

propres que possible. Au moment de quitter les locaux il aura pris soin de fermer et verrouiller 
toutes les ouvertures, après avoir vérifié l’extinction et la coupure des fluides (eau, éclairage, 
chauffage). 

 
 
 
8.3 LE DIRIGEANT 
Il est partie prenante dans la gestion et la bonne marche du club. Il doit faire respecter le règlement 
intérieur, et entretenir en permanence un bon esprit sportif. 
Au cours des matchs et des entraînements, il épaule l'entraîneur ou l'éducateur, sans intervenir dans le 
management de l'équipe. Il a toute autorité sur les joueurs pour faire appliquer les consignes de l'entraîneur 
ou de l'éducateur en son absence. 
 
 
8.4  LES PARENTS ET SUPPORTERS 
En inscrivant leur enfant dans le club, les parents prennent connaissance du règlement intérieur qu'ils 
doivent respecter et faire respecter par leurs enfants. La sécurité des enfants passe par leur implication au 
sein du club. Les parents doivent : 

 Accompagner leurs enfants sur les lieux des entraînements et des matchs. Avant de quitter leur 
enfant, ils s'assurent que l'encadrement est présent. 

 Respecter les heures de début et de fin de séances d'entraînements et de matchs. Prévenir le 
dirigeant en cas d'absence ou de retard. En dehors des horaires fixés par les éducateurs, la 
responsabilité de l’USR n'est pas engagée. 

 En cas de retard, préciser à l'enfant de les attendre dans l'enceinte du club. 
Pour les rencontres à l'extérieur :  

 Accompagner l'équipe le plus souvent possible et/ou s'assurer qu'il y a assez de véhicules pour le 
transport des joueurs. 

 Avant le départ fournir à l'enfant une tenue vestimentaire de rechange propre ainsi qu'une paire de 
chaussures. 

 Les chaussures à crampons sont interdites dans les véhicules des accompagnateurs. 
 En cas d'absence pour un match, prévenir le dirigeant 48h à l'avance (sauf cas particulier) 
 Ne pas intervenir dans la prise de décision des responsables ou dirigeants du club.  

Leur rôle est  d’encourager et pas de diriger. 
 
« ENSEMBLE, DIRIGEANT, EDUCATEURS, JOUEURS, PARENTS ET SUPPORTERS : 
CULTIVONS L’ESPRIT CLUB » 
 
 
9) VIE DU CLUB 
 
 
9.1  Entraînements 
La présence aux entraînements est obligatoire. 
Le joueur arrive 10 minutes avant le début officiel et doit être prêt pour l'heure fixée au préalable. 
Sa tenue doit être adaptée à la pratique de notre sport, crampons si besoin, protège-tibias, short, baskets, 
survêtements et affaires chaudes pendant la saison hivernale. 
Sa tenue ne doit pas constituer un danger pour lui et ses camarades. Tout objet (montre, bague, chaîne, 
boucles d'oreilles, bracelets...) est formellement interdit lors de la pratique du football.  
S'il ne peut pas participer à l'entraînement, il est tenu d'en informer l'éducateur de sa catégorie. 
En cas d'intempéries ou d'incertitudes sur le déroulement d'une rencontre, le joueur doit se renseigner 
auprès de son entraîneur. 
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9.2  Matchs 
La présence régulière aux entraînements est nécessaire pour pouvoir participer aux matchs. 
Le joueur arrive à l'heure qui lui a été communiquée. Il doit avoir tout son matériel de footballeur 
Sa tenue doit être adaptée à la pratique de notre sport et à l'identité de notre club. 
Il doit être en possession de ses protège-tibias et de chaussures adaptées au terrain. 
L’équipement lui sera remis au début de la rencontre. 
Sa tenue ne doit pas constituer un danger pour lui et ses camarades. Tout objet (montre, bague, chaîne, 
boucles d'oreilles, bracelets...) est formellement interdit lors de la pratique du football.  
Tout joueur doit respecter les décisions de l'arbitre sans aucune protestation et garder une attitude 
irréprochable, vis-à-vis des joueurs, équipiers ou adversaires, des dirigeants, des spectateurs, des parents. 
Pour tout joueur averti par un carton jaune ou expulsé par un carton rouge pour des raisons autres qu'un 
excès d'engagement dans la pratique du football, la Commission Sportive se réserve le droit de lui réclamer 
la somme due et payée par le Club à la Ligue Lorraine ou au District Mosellan. 
Le Comité Directeur se réserve le droit de ne pas le faire rejouer, tant qu'il n'aura pas remboursé cette 
somme. 
 
 
9.3  Vestiaires 
Les joueurs s'engagent à respecter les locaux mis à leur disposition. 
Tout acte de vandalisme ou de dégradation volontaire implique la responsabilité de son auteur et sera 
soumis à une sanction disciplinaire ou financière, voire poursuite judiciaire. 
Il est impératif de ne pas emmener d'objets ou de vêtements de valeur lors des entraînements et des matchs. 
Le club décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte ou de dégradation à l'intérieur des enceintes 
de l'association, ainsi que lors des déplacements. 
L’utilisation ou les jeux de ballon sont formellement interdit à l’intérieur des locaux. 
Tout joueur qui sera surpris en train de fouiller, de voler dans le sac d'un de ses coéquipiers ou convaincu 
de vol sera définitivement exclu du club. 
Il est formellement interdit de fumer à l’intérieur des locaux. 
 
 
 
9.4  Esprit Sportif et Fair-play 
En tout lieu et toutes circonstances, tout licencié de l’US Rouhling en est le représentant. Il lui appartient 
d'avoir un comportement et une tenue irréprochables. 
Chaque joueur s'engage a être respectueux de toutes les règles précitées et s'engage lors des matchs comme 
aux entraînements à respecter l'adversaire, ses équipiers, les dirigeants et  surtout l'arbitre. 
Tout joueur qui aura un comportement allant à l'encontre de ces principes pourra faire l'objet de mesures 
disciplinaires qui peuvent aller de la simple suspension au renvoi définitif. Dans ce dernier cas la licence ne 
sera pas remboursée. 
Tout joueur convoqué à une commission de discipline ou d'éthique sportive au District Mosellan, s'engage 
à y être présent, ou en cas d’indisponibilité, à envoyer un courrier d'excuse relatant les faits pour sa défense 
ou celle d'autrui. Tout manquement à ses responsabilités, lui vaudra une sanction laissée à l’appréciation 
du Comité Directeur. 
 
 
9.5  Activités extra sportives 
La vie du club ne s'arrête pas aux matchs et aux entraînements. Pour permettre de développer un projet 
éducatif, sportif ambitieux, pour garder et améliorer la convivialité au sein du club, nous demandons aux 
membres (joueurs, éducateurs, dirigeants et parents) de participer autant que possible, aux différentes 
manifestations du club proposées tout au long de l'année. 
Tous parents ou tous joueurs désirant s'investir dans le club, sous quelque forme que se soit, sera le 
bienvenu. 
 
 
 
RAPPEL : LES DIRIGEANTS SONT BENEVOLES ET DONNENT DE LEUR TEMPS POUR 
VOUS ET VOS ENFANTS. 
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Annexe 1 
 

Organigramme 
 
 
 
 
 
1/ le bureau 
 
 
 
Le bureau est composé de la façon suivante : 

- Le ou les présidents 
- Le ou les vice-présidents 
- Le ou les secrétaires 
- Le ou les trésoriers 

 
 
 
 
2/ Les commissions : 
 
 
 
La commission est un groupe de personnes (membres du comité) chargées, en liaison 
avec le bureau, de réfléchir à un thème donné en référence au projet associatif, sportif et 
de proposer les actions qui en découlent. 
Chaque commission est animée par un responsable désigné par le bureau. 
Chaque commission rend compte à chaque réunion de comité. 
 
 
 
 
3/ Rôle des commissions : 
 
 
 

- La commission Administrative. 
Elle est composée obligatoirement du secrétaire et de son adjoint. 
Elle peut contenir un membre supplémentaire. 
Elle a en charge la gestion administrative de l’association, des licences, des membres, 
des courriers de relation entre les institutions liées à l’état et au football, … 
 
 

- La commission Financière. 
Elle est composée obligatoirement du trésorier et de son adjoint. 
Elle peut contenir un membre supplémentaire. 
Elle a en charge la gestion financière de l’association, des cotisations, des relations 
bancaires, des assurances, des caisses, des bilans des manifestations, des arrêtés 
comptables et de la présentation du compte de résultat lors de l’assemblée générale du 
club… 
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- La commission des Manifestations. 
Elle est composée au minimum de 4 membres dont un responsable. 
Elle est chargée de l’organisation logistique de toutes les manifestations du club (hors 
matchs), elle est responsable du stock de marchandise périssable ou non. 
Elle met en place un planning de manifestations pour la saison. 
Elle est libre d’organiser des réunions intra-commission. 
 
 

- La commission Logistique / Travaux / Matériel 
Elle est composée au minimum de 4 membres dont un responsable. 
Elle organise la logistique interne l’association notamment l’achat des boissons et des 
MP (dont le matériel médical pour les trousses de secours). Elle s’occupe des petits 
travaux et entretiens ne nécessitants pas de faire appel à la commune ou à une 
entreprise. 
Elle veille à ce que les locaux soient toujours propres et présentables. 
Elle est libre d’organiser des réunions intra-commission. 
Elle organise des journées travaux et fait participer les membres du comité ainsi que les 
licenciés. 
 
 

- La commission Communication / Sponsoring. 
Elle est composée d’un minimum de 3 membres dont un responsable. 
Elle s’occupe de la communication du club, site internet, réseaux sociaux. 
Elle est en charge des supports photographique, des vidéos et des articles de presse. 
Elle est également en charge de de créer et d’animer un plan d’action pour la recherche 
de nouveaux sponsors. 
 
 

- La commission Sportive. 
Elle est composée au minimum de 5 membres dont : 
Le directeur sportif (pouvant être un vice-président) 
 Le président 
 L’entraineur principal 
 Le responsable de l’équipe réserve 
(Peut s’y rajouter le capitaine de l’équipe (1 et/ou réserve), des membres du comité ou 
dirigeants) 
Elle ne peut dépasser 7 membres 
Elle établit la liste du matériel sportif nécessaire avant le premier entrainement de la 
saison (suivant le budget défini par le bureau). 
Elle donne son aval obligatoirement sur l’arrivée, le départ et l’exclusion d’un joueur. 
Elle fixe et valide les objectifs sportifs. 
Elle se réuni en commission de discipline pour évoquer les sanction externes (district, 
ligue, FFF) et internes (club) des joueurs. 
Elle s’occupe de la gestion des amendes joueurs. 
Elle s’occupe de la logistique nécessaire au groupement jeunes sur le site de l’USR. 
Elle sert d’appui au staff technique et réalise la liaison avec le comité. 
 
 

 


